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Des FETES MOBILES.

Pâques, de <iui dépendent-toutes les Fêtes mobiles de 
l’année, eft toujours le premier Dimanche après la pleine 
lune, qui arrivent le vingt et unième jour de Mars, ou 
qui fuit ce quantième; et fi ta pleine lune tombe fur un 
Dimanche, Pâques vient le Dimanche fuivant. 
Septuagéûme f Neuf "I femai- -
Sexagefime i j Huit v. /nésde.
Quinquagéfime , • * §ept « f“vant
Quadragéfime S ^ÏX J Pâques.
Dimanche des rogations /clt j Cinq femaines 
Aftenlion j | Quarante jours / ✓3 |

* j Sept femaines f 
\ Huit femaines J *

Pentecôte »
Dimanche de la TrintéJ

Changement des Lunaifons. /
Pluficurs perfonnes, comprenant que le 

teins ordinaire entre une nouvelle lune et une 
autre eft de 29 joyrs* heures, 44 minutes 
et une fraftion, croyentjque peur trouver le 
pleine ou les quartiers de la lune, il fufht 
d’ajouter la moitié ou le quart de ce teins ; 
etlorfqu’elles trouvent que les changements 
marquées dans le Calendrier ne s’accordent 
point avec cette méthode, elles en imputent 
l’erreur au calcul de ces changements. 11 
eft donc néceflaire de leur faire obferver, que 
la grande inégalité dans Us mouvements de 
la lune, rend cette régie absolument faofle, 
en fort que dix-neuf fois fur vingt, elle man- . . 
quera de donner le vrai ccnjonétion ou
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changement.


